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Convoqué le vendredi 13 février 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 19 février 2015 à 19H00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Jacques DOMERGUE, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Christian DUMONT, France JAMET, Anne Louise KNAPNOUGEL, Mustapha MAJDOUL, Véronique PEREZ. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Politique de la Ville 
Mise en place des Conseils citoyens 2015-2020 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

La loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale redéfinit le cadre 
général de la politique de la ville et en précise les objectifs, ainsi que les principes structurants. 
 
L’article 7 de cette loi définit les conseils citoyens et précise le cadre dans lequel les habitants seront associés 
aux futurs contrats de ville.  
 
Un certain nombre de principes président à la constitution des futurs conseils citoyens : liberté, égalité, 
fraternité, laïcité, neutralité, souplesse, indépendance, pluralité, parité, proximité, citoyenneté et co-construction. 
 
A la marge des dispositifs de démocratie participative – notament des conseils de quartier – et des pratiques 
participatives existantes, les futurs conseils citoyens auront pour missions principales de renforcer le pouvoir 
d’agir des habitants dans chacun des quartiers de la politique de la ville et de favoriser la co-construction du 
contrat de ville à toutes les étapes de la démarche contractuelle ainsi que sur tous les volets du contrat. Les 
conseils citoyens seront donc en ce sens associés aux instances de pilotage du contrat de ville. 
 
Le cadre de référence des conseils citoyens paru 24 juin 2014 précise la méthode préconise, en amont à la 
constitution formelle des conseils citoyens, un recensement et une valorisation des pratiques participatives 
existantes sur les territoires concernés, réalisés par les services de la Ville.  
 
Délimitation des 12 quartiers (carte ci-jointe) :  
 
Le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixe la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
dans les départements métropolitains et ainsi les limites des 12 quartiers montpelliérains classés en politique de 
la Ville : 

1. Mosson 
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2. Celleneuve 
3. Petit Bard – Pergola  
4. Cévennes 
5. Pas du Loup – Val de Croze 
6. Gély 
7. Figuerolles 
8. Lemasson 
9. Vert-Bois 
10. Aiguelongue 
11. Près d’Arènes 
12. Pompignane. 

Délimitation des Conseils citoyens : 
 

1. Figuerolles 
2. Gély  
3. Aiguelongue 
4. Vert Bois 
5. Pompignane 
6. Près d’Arènes 
7. Pas du Loup – Val de Croze 
8. Lemasson 
9. Petit Bard – Pergola  
10. Cévennes 
11. Hauts de Massane 
12. Paillade / Celleneuve. 

 
Durée du mandat des conseils citoyens :  
 
La durée du mandat des membres des conseils citoyens est fixée à deux ans. Ils seront renouvelés à cette 
échéance, puis tous les deux ans, et ce jusqu’au terme du contrat de ville, en 2020. 
 
Composition des collèges du Conseils citoyens : 
 
Chaque conseil citoyen comprendra 2 catégories de membres : 
 

1. Un collège des habitants tiré au sort sous la responsabilité conjointe des partenaires du contrat de ville, la 
majorité à partir d’une liste établie à partir des listes électorales (2/3) et pour partie à partir d’une liste de 
volontaires identifiés suite à un appel à candidatures largement diffusé (1/3). Une liste de membres 
complémentaires devra également être constituée. La proportion du collège des habitants doit représenter 
au moins 50% des membres du conseil citoyen, garantir la parité entre les femmes et les hommes, tendre 
à être représentatif des différentes composantes de la population du quartier et notamment donner une 
plus grande place aux jeunes. 
 

2. Un collège des associations et acteurs locaux (acteurs de terrain, socioprofessionels, usagers des 
quartiers). Les associations et acteurs locaux susceptibles d’intégrer le collège qui leur est dédié seront 
identifiés à l’issue d’un appel à candidatures largement diffusé et tirés au sort en cas de volontaires en 
sur-nombre. 

 
Organisation et fonctionnement des Conseils citoyens : 
 
Chaque conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur ou une charte, s’inscrivant dans le cadre fixé par le 
contrat de ville et précisant son rôle ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement, telles que ses 
différentes instances ou encore le rythme et les modalités d’organisation de ses réunions. Ce règlement interieur 
ou charte devra être adopté à la majorité des 2/3 des membres du conseil citoyen. 



 
Chaque conseil citoyen est autonome pour organiser ses travaux en interne, selon un rythme qu’il définit lui-
même, dans différentes formations, assemblées plénières, commissions restreintes notamment. 
 
Les modalités de participation des membres du conseil citoyen dans les instances de pilotage du contrat de ville 
seront précisées dans le dit contrat et devront respecter les principes suivants : 

- le nombre de représentants devra assurer la représentativité de chacun des 12 quartiers prioritaires et des 
2 collèges qui composent les conseils citoyens, soit 2 membres paritaires ; 

- des réunions pourront être organisées afin d’assurer la synthèse des travaux des conseils citoyens et leur 
valorisation au sein des instances de pilotage du contrat de ville ; 

- les partenaires du contrat de ville définissent en lien avec les conseils citoyens les modalités de leur 
représentation dans les autres instances du contrat de ville ainsi qu’au sein des projets de renouvellement 
urbain. 

 
Missions des Conseils citoyens : 
 
La mission première des conseils citoyens sera de faire émerger et valoriser une expression libre des habitants 
des quartiers prioritaires. Lieux d’expression, ils favoriseront les pratiques émergentes et initiatives citoyennes. 
Ils pourront élaborer et conduire, à leur initiative, des projets s’inscrivant dans le cadre des objectifs fixés par le 
contrat de ville. Ces projets devront s’inscrire en cohérence et dans la complémentarité de l’existant et se 
construire avec les acteurs locaux du territoire. Enfin, des représentants pré-cités des conseils citoyens 
participeront aux instances du contrat de ville et communiqueront régulièrement aux différents acteurs du 
contrat de ville les travaux, propositions et bilan des projets initiés par les conseils citoyens. 
 
Moyens mis à disposition : 
 
Le contrat de ville définira le lieu et les moyens dédiés pour le fonctionnement des conseils citoyens ainsi que 
les actions de formation. 
 
Les partenaires du contrat de ville cofinanceront les actions des conseils citoyens et décideront des modalités de 
répartition des crédits. 
 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver le principe de la mise en place de nouveaux Conseils citoyens pour un mandat de 2 ans ; 
- D’approuver les modalités de fonctionnement de ces Conseils citoyens telles que décrites dans la  

présente délibération ; 
- D’autoriser l’imputation des dépenses prévues par la mise à disposition de moyens aux Conseils 

citoyens, sur le budget 2015 de la Ville. 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 20 février 2015 
 


